
CONSEIL COMMUNAL 
DE 

BASSINS 

Bassins, le 04 mai 2021 

Commwie de Bassins 
Fédérallon des sites dunlslens adhésion 2004 

Le Conseil Communal de Bassins, 

FÉDÉRATION 
DfSSflES 

lUNISIENS 

-CIWC>P6A«0.UUl8.0UCXlfSI.ŒllUD'E 

vu le préavis municipal n°01/21 relatif à la révision des statuts de l'Organisation régionale de 
la Protection civile (ORPC) 

ouï les conclusions du rapport de la commission ad hoc, chargée d'étudier ce préavis, 

considérant que cet objet figure à l'ordre du jour, 

décide : d'accepter le préavis tel que présenté et d'approuver la révision des statuts de 
l'Association intercommunale de l'Organisation Régionale de la Protection civile du district de 
Nyon (0RPC) 

"Le référendum doit être annoncée par écrit à la Municipalité dans un délai de dix jours depuis la publication 
parue dans la FAO du 1"' décembre 2017 (art. 110 al. 1 LEDP). 
Si la demande de référendum satisfait aux exigences, la Municipalité prendra formellement acte de son dépôt, 
autorisera la récolte des signatures, scellera la liste et informera le comité du nombre minimum de signatures 
requis; le titre et le texte de la demande de référendum seront affichés au pilier public (art. 110 al.3 LEDP). Le 
délai de récolte des signatures sera de 30 jours dès l'affichage de l'autorisation de récolte des signatures prévu à 
l'art 11 O al.3 LEDP ( art. 11 0a al. 1 LEDP). Enfin, si le délai référendaire court durant les jours de Noël, de Nouvel 
An ou de Pâques, il sera prolongé de 5 jours. Si ce délai court pendant la période allant du 15 juillet au15 aoüt il 
sera prolongé de 10 jours (art.110a al. 1et 1051bis et 1terpar analogiey- ' 
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